
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100456803  
WD/AB/      

      
      
 
A RIVES DE L'YON (Vendée), fraction SAINT FLORENT DES BOIS, 

Impasse Eiffel, au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Willy DESBANCS, Notaire associé de la Société d’Exercice Libéral 

à Responsabilité Limitée dénommée «  Willy DESBANCS et Emmanuelle 
LESPRIT, notaires associés » titulaire d’un Office Notarial à RIVES DE L'YON 
(Vendée), fraction SAINT FLORENT DES BOIS, Impasse Eiffel, 

 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

1) Madame Josiane Yvette NAVARETTE, retraitée, demeurant à MAREUIL-
SUR-LAY-DISSAIS (85320), 17 rue des Acacias. 

Née à COULOMMIERS (77120), le 12 novembre 1949. 
Veuve de Monsieur Jean-Luc Henri Gilbert MONNIER et non remariée. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

LE CINQ FÉVRIER
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN,
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2) Monsieur Franck Rémy MONNIER, massicotier, époux de Madame Anita 
Lydia CHENU, demeurant à MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS (85320), 46 rue de la 
Boulaye. 

Né à SAVIGNY-SUR-ORGE (91600), le 28 janvier 1981. 
Marié à la mairie de MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS (85320), le 22 juillet 2006 

sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
3) Madame Jennifer Aurélie MONNIER, assistante d'éducation, épouse de 

Monsieur Florian Fabien Eric CROISE, demeurant à MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS 
(85320), 17 rue des Barres. 

Née à SAVIGNY-SUR-ORGE (91600), le 4 février 1985. 
Mariée à la mairie de MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS (85320), le 11 juin 2011 

sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
4) Monsieur Géronimo Jean MONNIER, lycéen, demeurant à SAINT-JEAN-

DE-MONTS (85160), 2 rue des Cardamines. 
Né à EVRY (91000), le 4 décembre 2001. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 

ACQUEREUR 

Monsieur Azzo Azdine Ali ARRAR, cadre fonction publique, et Madame 
Déborah Tie-Tyan Olivia Jacqueline Laure TCHEN, cadre fonction publique, son 
épouse, demeurant ensemble à LA ROCHE-SUR-YON (85000), 39 chemin de la 
Poissonnière. 

Monsieur est né à VILLEPINTE (93420), le 28 septembre 1976, 
Madame est née à LE BLANC-MESNIL (93150), le 6 octobre 1979. 
Mariés à la mairie de MITRY-MORY (77290), le 2 décembre 2006 sous le 

régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité française. 
Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Azzo ARRAR et Madame Déborah TCHEN, son épouse, acquièrent 
la pleine propriété du BIEN objet de la vente pour le compte de leur communauté. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Madame Josiane NAVARETTE, veuve de Monsieur Jean-Luc Henri Gilbert 
MONNIER, est présente à l’acte. 

 
- Monsieur Franck MONNIER, époux de Madame Anita Lydia CHENU, est 

présent à l’acte. 
 
- Madame Jennifer MONNIER, épouse de Monsieur Florian Fabien Eric 

CROISE, est représentée à l’acte par Madame Josiane MONNIER, aux termes d’une 
procuration sous signature privée en date à SAINT-FLORENT-DES-BOIS (85310) du 
3 février 2021, annexée à l’acte. 
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- Monsieur Géronimo MONNIER est représenté à l’acte par Mademoiselle 

Alaïs BOURASSEAU, clerc de notaire, domiciliée pour son travail à RIVES DE L’YON 
(85310), fraction de Saint-Florent-des-Bois, impasse Eiffel, aux termes d’une 
procuration sous signature privée en date à SAINT-JEAN-DE-MONTS (85160) du 20 
janvier 2021, annexée à l’acte. 

 
- Monsieur Azzo ARRAR et Madame Déborah TCHEN, son épouse, sont 

présents à l’acte. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

• que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont exacts, 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de 
sauvegarde des entreprises, 

• qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement conjointement 
du passif social, le délai de cinq ans marquant la prescription des actions de 
droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-
SOLID-20-10-20-20120912), 

• qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes, 

 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes, 

 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant Madame Josiane MONNIER 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Monsieur Franck MONNIER 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Madame Jennifer CROISE 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 
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Concernant Monsieur Géronimo MONNIER 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Monsieur Azzo ARRAR  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 
d’acquérir. 

Concernant Madame Déborah TCHEN  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 
d’acquérir. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

L'ensemble de ces pièces est annexé. 
 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS (VENDÉE), 85320, 20 Rue du Marchiou, 
Une maison d'habitation comprenant :  
-Au rez-de-chaussée : cuisine, salle à manger, WC broyeur et cave. 
-A l'étage : deux chambres, point d'eau. 
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Terrain non attenant.       
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 

AB 57 20 RUE DU MARCHIOU 00 ha 00 a 98 ca 

AB 98 LE MARCHIOU 00 ha 00 a 50 ca 

 
Total surface : 00 ha 01 a 48 ca 

 
Le VENDEUR déclare que le bien vendu : 
- n’est pas équipé de panneaux photovoltaïques, 
- est raccordé au réseau public de distribution d’eau potable, 
- ne comporte pas de forage ou puits, privatifs ou mitoyens, ni de piscine 

enterrée ou hors sol. 
 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

 
Il est ici précisé que le bac à douche de l’étage est récupéré par le 

VENDEUR. 
 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF  

Acquisition suivant acte reçu par Maître Pierre BROCHARD, notaire à 
MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS le 14 novembre 1998 publié au service de la publicité 
foncière de LA ROCHE-SUR-YON le 23 novembre 1998 volume 1998P, numéro 
9004. 

 
Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître Martine VOLPELIERE, 

notaire à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS le 16 mai 2013 publié au service de la 
publicité foncière de LA ROCHE-SUR-YON le 10 juin 2013 volume 2013P, numéro 
4546. 

 
Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître Willy DESBANCS, 

notaire à RIVES DE L'YON le 28 avril 2020 publié au service de la publicité foncière 
de LA ROCHE-SUR-YON le 30 avril 2020 volume 2020P, numéro 3235. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
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Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 
réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation. 

 

P R I X  

La vente est conclue moyennant le prix de CINQUANTE MILLE EUROS 
(50 000,00 EUR), 

 
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes au VENDEUR, qui le 
reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE  

DESISTEMENT DE PRIVILEGE ET ACTION RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous 
droits de privilège de vendeur et action résolutoire, même en ce qui concerne les 
charges pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause que ce soit. 

 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de LA ROCHE-SUR-
YON. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Madame Josiane MONNIER 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Partie 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pierre BROCHARD, notaire à 

MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS le 14 novembre 1998 pour une valeur de soixante-dix 
mille francs (70 000,00 frs).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de LA ROCHE-SUR-
YON le 23 novembre 1998  volume 1998P, numéro 9004. 

Surplus 
Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître Martine VOLPELIERE, 

notaire à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS le 16 mai 2013 pour une valeur de 
cinquante mille euros (50 000,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de LA ROCHE-SUR-
YON le 10 juin 2013  volume 2013P, numéro 4546. 
 

Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 
VG du Code général des impôts 

Le décès d’un des époux est survenu le 5 novembre 2012, la personne 
décédée étant domiciliée à VILLEMOISSON SUR ORGE (Essonne), 12 allée des 
Granges. 

La valeur portée dans la déclaration de succession est de cinquante mille 
euros (50 000,00 eur). 

Le prix représentant la part recueillie dans la succession du conjoint 
prédécédé n’est pas supérieur à la valeur portée dans sa déclaration de succession, 
aucune plus-value sur cette part ne sera donc imposée. 
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Le VENDEUR déclare ne pas avoir d’impôt sur la plus-value à payer, les 
éléments de calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : le prix 
d'acquisition auquel on ajoute les différents frais est supérieur au prix de vente. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 
Monsieur Franck MONNIER et Madame Jennifer CROISE 
L’immeuble est entré dans le patrimoine des VENDEURS : 
Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître Martine VOLPELIERE, 

notaire à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS le 16 mai 2013 pour une valeur de 
cinquante mille euros (50 000,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de LA ROCHE-SUR-
YON  le 10 juin 2013  volume 2013P, numéro 4546. 
 

Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 
l’article 150 U II 6° du Code général des impôts. 

La quote-part en toute propriété du VENDEUR n'étant pas d'une valeur 
supérieure à 15.000 euros il bénéficie de l’exonération de l'impôt sur les plus-values 
conformément aux dispositions de l’article 150 U II 6° du Code général des impôts 
ainsi qu'au BOI-RFPI-PVI-10-40-70.  

Par suite, le notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-SD. 
 
Monsieur Géronimo MONNIER 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître Willy DESBANCS, 

notaire à RIVES DE L'YON le 28 avril 2020 pour une valeur de cinquante mille euros 
(50 000,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de LA ROCHE-SUR-
YON  le 30 avril 2020  volume 2020P, numéro 3235. 

 
Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 

l’article 150 U II 6° du Code général des impôts. 
La quote-part en toute propriété du VENDEUR n'étant pas d'une valeur 

supérieure à 15.000 euros il bénéficie de l’exonération de l'impôt sur les plus-values 
conformément aux dispositions de l’article 150 U II 6° du Code général des impôts 
ainsi qu'au BOI-RFPI-PVI-10-40-70.  

Par suite, le notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-SD. 
 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, et s’engage à signaler au centre tout changement d’adresse. 

Quant au centre des finances publiques du VENDEUR : 
 
Madame Josiane MONNIER dépend actuellement du centre des finances 

publiques de LUCON CEDEX - 20 RUE DES BLES D OR CS 90120 - 85407 LUCON 
CEDEX. 

 
Monsieur Franck MONNIER dépend actuellement du centre des finances 

publiques de LUCON CEDEX - 20 RUE DES BLES D OR CS 90120 - 85407 LUCON 
CEDEX. 

 
Madame Jennifer CROISE dépend actuellement du centre des finances 

publiques de LUCON CEDEX - 20 RUE DES BLES D OR CS 90120 - 85407 LUCON 
CEDEX. 

 
Monsieur Géronimo MONNIER dépend actuellement du centre des finances 

publiques de CHALLANS CEDEX - BOULEVARD ALBERT SCHWEITZER - 85307 
CHALLANS CEDEX. 
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OBLIGATION DECLARATIVE 

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 
U à 150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 
revenus numéro 2042. 

Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende encourue 
puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros. 

 

IMPOT SUR LA MUTATION  

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 du Code général des impôts. 

 
Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 

immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 
 
L'assiette des droits est de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000,00 EUR). 
 

DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
50 000,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
2 250,00 

Taxe communale 
50 000,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
600,00 

     
Frais d'assiette 
2 250,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
53,00 

    
TOTAL 

 
2 903,00 

      
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

50 000,00 0,10% 50,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ENVOI DU PROJET D’ACTE 

Un projet du présent acte a été adressé aux parties qui le reconnaissent et 
déclarent en avoir pris connaissance dès avant ce jour. 

Elles précisent que ce projet ne contient aucune modification à la teneur des 
engagements qu’elles ont pris dans l’avant contrat conclu entre elles. 

 

PURGE DU DROIT DE RETRACTATION 

Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de la vente, un avant-contrat 
sous signatures privées en date à RIVES DE L'YON (85310) du 7 décembre 2020. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation, le BIEN étant destiné à l’habitation et l’ACQUEREUR étant un non-
professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

 
Une copie de l’acte a été notifiée à chacun des acquéreurs avec son accord 

par lettre recommandée électronique le 8 décembre 2020.  
Aucune rétractation n’est intervenue de la part des acquéreurs dans le délai 

légal. 
Une copie des courriels de notification ainsi que les accusés de réception sont 

annexés. 
 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 
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Un état hypothécaire délivré le 16 décembre 2020 et certifié à la date du 10 
décembre 2020 ne révèle aucune inscription ni prénotation. 

 
Cet état hypothécaire est annexé. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 

 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, 

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme. 

Il est ici précisé qu’il semble compte-tenu du plan cadastral que la 
parcelle cadastrée section AB numéro 98 soit utilisée en partie à usage de 
passage par le propriétaire de la parcelle cadastrée section AB numéro 100. 

L’ACQUEREUR déclare en être informé et vouloir en faire son affaire 
personnelle. 

 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

 

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions. 

 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 
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La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR, qui le reconnaît, le prorata de 

taxe foncière et, le cas échéant, de taxe d’enlèvement des ordures ménagères, 
déterminé par convention entre les parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la taxe 
foncière pour l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

Aide personnalisée au logement 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l’Etat dans le 
cadre des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de l'A.P.L.. 

 

Agence nationale de l’habitat 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 
nationale de l'habitat. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 14 décembre 2020, sous le numéro CU 085 135 20 F0100. 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance de l'ACQUEREUR est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 
L'ACQUEREUR : 

• s’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées dans ce document au 
caractère purement informatif ;  

• reconnait que le notaire lui a fourni tous éclaircissements complémentaires 
sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et prescriptions ; 

• déclare qu’il n’a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-
opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant l’obtention 
préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

CONCLUSION 

Le terrain est grevé des servitudes suivantes :  

(AC1) – Eglise Saint Sauveur [Mareuil-sur-Lay-Dissais]. Toute demande 
d’urbanisme dans le périmètre (AC1) est soumise à l’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF). Périmètre de protection des monuments historiques 
inscrits et classées. 

Le terrain est grevé des prescriptions d’urbanisme suivantes :  

-Zone d’assainissement collectif. 

-Zone environnementale Parc Naturel Régional. 
 

Arrêté d’alignement  
Un arrêté d’alignement annexé a été délivré par l’autorité compétente à la 

date du 14 décembre 2020. Il résulte de cet arrêté que l’immeuble n'est pas frappé 
d'alignement. 

L’article L 112-2 du Code de la voirie routière dispose que : 
"La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité 

propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il 
détermine.  

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est 
attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.  
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Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée 
et payée comme en matière d'expropriation. " 

L’article L 112-6 du même Code vient préciser : 
"Aucun travail confortatif ne peut être entrepris sur un bâtiment frappé 

d'alignement, sauf s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques. " 
 

Certificat de numérotage 
Un certificat de numérotage annexé a été délivré par l’autorité compétente le 

14 décembre 2020. Il résulte de ce certificat que l'immeuble est situé 20 rue du 
Marchiou. 

 

PERIMETRE DE PROTECTION D’UN MONUMENT HISTORIQUE 

Il est ici précisé que l’immeuble est situé dans le périmètre de protection d’un 
monument historique ou d’un immeuble classé ou inscrit. Par suite, le propriétaire ne 
peut faire de travaux en modifiant l’aspect extérieur sans une autorisation spéciale 
ayant recueilli l’agrément de l’architecte départemental des monuments historiques. 

 

ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

L’ACQUEREUR est informé : 

• d’une part que le Préfet peut demander l’établissement d’un diagnostic sur 
l’archéologie préventive imposant la conservation de tout ou partie du site ; 

• d’autre part sur les conséquences qui peuvent résulter de ce diagnostic tant 
sur les pièces d’urbanisme que sur les délais fixés quant à la réalisation de 
l’opération d’aménagement. 

 

VESTIGES IMMOBILIERS ARCHEOLOGIQUES 

L’article 552 du Code civil dispose que : 
"La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le 

propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à 
propos, sauf les exceptions établies au titre Des servitudes ou services fonciers. Il 
peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer 
de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications 
résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police." 

 
Toutefois, l’article L 541-1 du Code du patrimoine dispose que : 
"Les dispositions de l'article 552 du code civil relatives aux droits du 

propriétaire du sol ne sont pas applicables aux biens archéologiques immobiliers mis 
au jour à la suite d'opérations archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées 
sur des terrains dont la propriété a été acquise après la publication de la loi n° 2001-
44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive. Ces biens archéologiques 
immobiliers appartiennent à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite. 

L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 
destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit 
bien. A défaut d'accord amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le 
juge judiciaire." 

 
 Il y a lieu de distinguer entre : 

• Le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré du 
propriétaire du sol, la propriété de ce vestige ne peut être acquise par 
prescription ni encore moins par titre. Ce vestige appartient à l’Etat quel qu’en 
soit le découvreur ou "inventeur". Un dédommagement est prévu pour les 
propriétaires des terrains traversés à l’effet d’accéder à ce vestige. Si la 
découverte du vestige est effectuée par le propriétaire du sol, ce dernier 
pourra toucher une indemnité en cas d’exploitation commerciale, indemnité 
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soit forfaitaire soit liée aux résultats de l’exploitation. Le tout, bien entendu, si 
le vestige en question présente un intérêt scientifique ou historique. La 
commune sur le territoire de laquelle le vestige a été découvert dispose d'un 
délai de six mois pour délibérer sur l'incorporation du vestige dans son 
domaine public ou pour renoncer à ses droits sur le vestige. A défaut de 
délibération dans ce délai, elle est réputée avoir renoncé à exercer ses droits 
sur le vestige. Lorsque le vestige n’est pas incorporé au domaine public, il 
peut être cédé à l’amiable par l’Etat, et si dans les six mois du renoncement 
de la commune il n’est ni incorporé au domaine public ni cédé à l’amiable, 
l’Etat est censé avoir renoncé à sa propriété, le propriétaire du fonds peut 
alors demander au Préfet de constater cette renonciation par un acte qui doit 
être publié au service de la publicité foncière, le tout aux termes des 
dispositions de l’article R 541-1 du Code du patrimoine. 

• Le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les 
actes fait titre de propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention dans les 
actes sa propriété pourra être revendiquée par le propriétaire du sol en 
invoquant la prescription acquisitive. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-2 du 
Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de situation de 
l’immeuble le 10 décembre 2020. 

Par mention en date du 14 décembre 2020 portée en marge d'un exemplaire 
de la déclaration d'intention d'aliéner souscrite, le bénéficiaire du droit de préemption 
a fait connaître sa décision de ne pas l’exercer.  

L'exemplaire de la déclaration d'intention d'aliéner est annexé. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années, 

• aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de l’ouvrage 
au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai.  

Etant ici précisé que le VENDEUR déclare avoir réalisé depuis plus de 10 
ans les travaux suivants : pose des gouttières, réfection de la toiture et création 
de deux fenêtres de toit. 

Ces travaux ont fait l’objet d’une déclaration de travaux présentée et 
reçue en mairie le 19 février 2007.  

Monsieur le Maire de MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS a délivré l’arrêté de 
non-opposition à la déclaration de travaux  le 28 mars 2007. 

Une déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux 
(DAACT) a été reçue en mairie le 17 décembre 2020. 

Une attestation de non-contestation de la conformité des travaux, 
délivrée le 21 janvier 2021 en application de l’article R 462-10 du Code de 
l’urbanisme, est annexée. 
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RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

Aux termes des dispositions de l’article L 111-15 du Code de l’urbanisme ci-
après littéralement rapportées :  

" Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 
reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles n'en dispose 
autrement. " 

Il est précisé que pour être "régulièrement édifié" le bâtiment détruit ou démoli 
doit avoir été édifié conformément au permis de construire devenu définitif délivré à 
cette fin. 

L’ACQUEREUR est averti que, dans l’hypothèse d’une reconstruction après 
sinistre, un permis de construire doit être obtenu préalablement à tous travaux et que 
ce permis peut être refusé soit aux termes d’une disposition expresse d’un plan local 
d’urbanisme, soit en vertu de la prescription d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques, soit dans la mesure où les occupants seraient exposés au 
risque certain et prévisible à l’origine de la destruction du bâtiment où, dans ce dernier 
cas, assorti de prescriptions. 

 

DECLARATION PREALABLE 

Un arrêté de non-opposition à une déclaration préalable a été délivré à 
l'ACQUEREUR le 11 janvier 2021 par Monsieur le Maire de MAREUIL-SUR-LAY-
DISSAIS sous le numéro DP 085 135 20 F0080. 

Le contenu de la déclaration est ci-après littéralement rapporté : 
Modification de la façade. 
Une copie de l’arrêté de non-opposition à la déclaration préalable est 

annexée. 
 

DIAGNOSTICS 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  

 

Objet Bien concerné Elément à 
contrôler 

Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 



 16 

15 ans 

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans 

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble bâti dans 
une zone prévue par 
l’article L 133-8 du 
Code de la construction 
et de l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 
pollution des sols 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 
d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du plan 

 
Il est fait observer : 

• que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 
immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ; 

• que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non-respect de cette obligation ; 

• qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés 
par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la 
garantie des vices cachés correspondante. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Plomb 

L'immeuble ayant été construit avant le 1er janvier 1949, et étant affecté, en 
tout ou partie, à un usage d’habitation, entre dans le champ d’application des 
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dispositions de l’article L 1334-5 du Code de la santé publique pour lequel un constat 
de risque d’exposition au plomb doit être établi. 

 
Le but de ce diagnostic est de mesurer à l'aide d'un appareil spécialisé le 

degré de concentration de plomb dans un revêtement exprimé en mg/cm2, et le risque 
d'exposition en fonction de la dégradation du revêtement.  

Ces mesures sont réalisées par unité de diagnostic : une unité de diagnostic 
est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d'éléments de 
construction, présentant a priori un recouvrement homogène.  

Chaque mesure précise la concentration en plomb dont le seuil réglementaire 
maximal est fixé à 1mg/cm2, si la mesure est supérieure ou égale à ce seuil alors le 
diagnostic est positif.  

Ces éléments permettent de classifier les différentes unités de diagnostic en 
catégories qui pour certaines entraînent des obligations réglementaires auxquelles le 
propriétaire du bien doit se soumettre. 

 

Concentration de 
plomb 

Etat de 
conservation 

Catégorie Avertissement 
réglementaire 

Mesure de plomb  
inférieure au seuil  

 
0 

 

Mesure de plomb  
supérieure ou égale 
au seuil  

Non Visible ou Non 
Dégradé  

1 

Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future  

Mesure de plomb  
supérieure ou égale 
au seuil  

Etat d'usage  2 

Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future  

Mesure de plomb  
supérieure ou égale 
au seuil  

Etat Dégradé 
(risque pour la 
santé des 
occupants) 

3 

Obligation d’effectuer des 
travaux pour supprimer 
l’exposition au plomb et 
obligation de transmettre une 
copie complète du rapport 
aux occupants et aux 
personnes effectuant des 
travaux dans le bien.  

 
Il est précisé que les eaux destinées à la consommation humaine doivent être 

conformes à des références de qualité et ne pas excéder le seuil de 10 
microgrammes de plomb par litre d’eau potable, et ce conformément aux dispositions 
des articles R.1321-2 et R.1321-3 du Code de la santé publique.  

L'arrêté du 19 août 2011 identifiant la mission du diagnostiqueur exclut du 
constat de risque d'exposition au plomb la recherche de plomb dans les canalisations.  

 
Un constat de risque d'exposition au plomb effectué par la société SARL JCM, 

située ZA Les Bajonnières, 85340 ILE D'OLONNE le 25 novembre 2020 est annexé. 
Les conclusions sont les suivantes : Lors de la présente mission il a été 

mis en évidence la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur. 

 

Amiante 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 
au VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er juillet 1997. 

 
Il a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et localiser 
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par zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en contenant 
pas. 

Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables 
(flocages, calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits matériaux non 
friables y compris les produits situés en extérieur (les matériaux de couverture, les 
bardages, les conduits de fumée…). 

Il est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires en 
la matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des listes A ou 
B contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des recommandations 
contenues dans le rapport : 

• soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation des 
matériaux et produits identifiés, 

• soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère par un 
organisme agréé en microscopie électronique à transmission, 

• soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 
remplacement ou de retrait. 

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet. 
 
Un état établi par la société SARL JCM, située ZA Les Bajonnières, 85340 ILE 

D'OLONNE le 25 novembre 2020, accompagné de la certification de compétence, est 
annexé. 

Les conclusions sont les suivantes : Dans le cadre de la mission, il n’a 
pas été repéré de matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante. 

 

Termites 

L'immeuble se trouve dans une zone délimitée par arrêté préfectoral comme 
étant contaminée par les termites ou susceptible de l’être. 

 
Un état relatif à la présence de termites délivré par la société SARL JCM, 

située ZA Les Bajonnières, 85340 ILE D'OLONNE le 25 novembre 2020 est annexé. 
Les conclusions sont les suivantes : Il n'a pas été repéré d'indice 

d'infestation de termites.  
 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 
Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 

condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 

 

Contrôle de l’installation de gaz 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la construction 
et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée 
d’un diagnostic de celle-ci. 

 
Les parties déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de 

gaz. 
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Contrôle de l’installation intérieure d’électricité 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction 
et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans doit être 
précédée d’un diagnostic de celle-ci.  

 
Le BIEN dispose d’une installation intérieure électrique de plus de quinze ans. 
Le VENDEUR a fait établir un état de celle-ci par la société SARL JCM, située 

ZA Les Bajonnières, 85340 ILE D'OLONNE répondant aux critères de l’article L 271-6 
du Code de la construction et de l'habitation, le 25 novembre 2020, annexé. 

Les conclusions sont les suivantes : L'installation intérieure d'électricité 
comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il est vivement 
recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

Il est rappelé à l’ACQUEREUR qu’en cas d’accidents électriques consécutifs 
aux anomalies pouvant être révélées par l’état annexé, sa responsabilité pourrait être 
engagée tant civilement que pénalement, de la même façon que la compagnie 
d'assurances pourrait invoquer le défaut d'aléa afin de refuser de garantir le sinistre 
électrique. D’une manière générale, le propriétaire au jour du sinistre est seul 
responsable de l’état du système électrique. 

 

Diagnostic de performance énergétique 

Conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la 
construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit être 
établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 

• Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.  

• Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 
refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

• La valeur isolante du bien immobilier.  

• La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 
(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 

 
Le diagnostic de performance énergétique contenu aux articles L 134-1 et 

suivants du Code de la construction et de l’habitation n’a pas été établi, le BIEN 
entrant dans l’une des catégories d’exceptions prévues par l'article R 134-1 du Code 
de la construction et de l’habitation. 

 

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes  

L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 
d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme. 

 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  
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L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 
L'ACQUEREUR a constaté que le logement n'est pas équipé d'un tel 

dispositif. 
 

Broyeur 

Le VENDEUR déclare qu'il existe un water-closet de type 
broyeur/sanibroyeur. En tant que de besoin, il est rappelé que l'installation de ce type 
de sanitaire doit requérir l'autorisation des services techniques de l'habitat de la mairie 
afin de constater que le projet est conforme au règlement sanitaire départemental. 

 
L’ACQUEREUR déclare avoir été informé de la situation et vouloir en 

faire son affaire personnelle. 
 

Cheminée/Poêle 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est équipé d'une cheminée. 
L’ACQUEREUR déclare vouloir faire son affaire personnelle du 

ramonage. 
 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 
d'équipement qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, 
relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble 
impropre à sa destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 
d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 
propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 
remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 
responsabilité civile décennale. 

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 
d'équipement depuis dix ans. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau 
d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux 
dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique.  

 
Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 

parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
sont soumis au contrôle de la commune ou de la communauté de communes, qui peut 
procéder, sous astreinte et aux frais du propriétaire, aux travaux indispensables à ces 
effets.  

Ces travaux sont à la charge du propriétaire de l’immeuble. Le service public 
compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre le propriétaire au 
versement d’une participation pour le financement de cet assainissement collectif (L 
1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a pour but de tenir compte de 
l'économie réalisée par eux en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration 
individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation. 

Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques 
dans le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 
service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 
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demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 
déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur du 
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 
Un diagnostic établi par la société SARL JCM, située ZA Les Bajonnières, 

85340 ILE D'OLONNE en date du 25 novembre 2020, annexé, atteste qu'un contrôle 
a été effectué. 

Il en résulte la conformité du raccordement. 
-Eaux usées : Conforme avec présence d’un siphon disconnecteur sur le 

domaine public. 
-Eaux pluviales : Conforme (ne se rejettent pas dans le réseau du tout à 

l’égout). 
Bon écoulement sur le réseau. 

 
Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière d’utilisation. 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions délivré le 23 décembre 2020 fondé sur les 
informations mises à disposition par arrêté préfectoral est joint. 

A cet état sont joints : 

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

Plan de prévention des risques naturels 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels approuvé le 18 février 2005. 
Les risques pris en compte sont : inondation. 
 
Des travaux ont été prescrits par le règlement. 
 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un autre plan de prévention 

des risques naturels. 
 

Plan de prévention des risques miniers 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 
 

Plan de prévention des risques technologiques 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 
 

Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone modérée (3). 
 

Radon 
L'immeuble est situé dans une commune à potentiel radon classée en niveau 

3. 
 

Secteur d'information sur les sols 
Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 
d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement peuvent 
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être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 
l'environnement. 

 
Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par 

arrêté préfectoral ni projeté. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone d'exposition moyenne. 
Une copie de la cartographie est annexée. 
 

INFORMATION DE L'ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment : 

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
de ces diagnostics, 
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• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 
Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie." 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

ACTIVITES DANS L’ENVIRONNEMENT PROCHE DE L’IMMEUBLE  

Préalablement à la signature des présentes, l'ACQUEREUR déclare s’être 
assuré par lui-même, des activités, professionnelles ou non, de toute nature, exercées 
dans l’environnement proche de l’immeuble, susceptibles d’occasionner des 
nuisances, sonores, olfactives, visuelles ou autres…. 

Le rédacteur des présentes a spécialement informé l'ACQUEREUR savoir : 

• Des dispositions de l'article L 112-16 du code de la construction et de 
l'habitation: 

"Les dommages causés aux occupants d'un bâtiment par des nuisances dues 
à des activités agricoles, industrielles, artisanales, commerciales, touristiques, 
culturelles ou aéronautiques, n'entraînent pas droit à réparation lorsque le permis de 
construire afférent au bâtiment exposé à ces nuisances a été demandé ou l'acte 
authentique constatant l'aliénation ou la prise de bail établi postérieurement à 
l'existence des activités les occasionnant dès lors que ces activités s'exercent en 
conformité avec les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur et qu'elles 
se sont poursuivies dans les mêmes conditions." 

• Qu’outre les dispositions législatives ou réglementaires spéciales dont 
relèvent certaines activités, la législation, relative aux troubles anormaux du 
voisinage, se fonde sur les articles 1240 et 1241 du Code civil selon lesquels : 

"Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer" et "Chacun est responsable du 
dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou 
par son imprudence."  

• L'article 544 du Code Civil ajoute que : 

"La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus 
absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les 
règlements." 

• De plus, l'article R 1334-31 du Code de la santé publique dispose que : 

"Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans un lieu 
public ou privé, qu'une personne en soit elle-même à l'origine ou que ce soit par 
l'intermédiaire d'une personne, d'une chose dont elle a la garde ou d'un animal placé 
sous sa responsabilité." 



 24 

Chaque rapport de voisinage peut susciter des désagréments, il n'en reste 
pas moins qu'il ne caractérise pas nécessairement un trouble "anormal". Serait 
considéré, par le Tribunal Judiciaire, comme anormal, un trouble répétitif, intensif, 
ou un trouble qui outrepasse les activités normales attendues de la part du 
voisinage.  

L'ACQUEREUR déclare avoir accompli toutes diligences et s’être 
entouré de toutes les informations nécessaires relatives à la situation de 
l’immeuble et aux activités professionnelles, ou non, exercées dans le proche 
environnement de ce dernier, et renonce à exercer tout recours contre le 
VENDEUR à quelque titre que ce soit. 

 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

• La base des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

RESPONSABILITE ENVIRONNEMENTALE 

Toute atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des 
écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par l’homme de l’environnement engage 
la responsabilité de son auteur, qui sera tenu d’en assurer la réparation, en vertu des 
dispositions des articles 1246 et 1247 du Code civil. Il est fait observer que les 
dépenses exposées pour prévenir la réalisation imminente d'un dommage, pour éviter 
son aggravation ou pour en réduire les conséquences constituent un préjudice 
réparable (article 1251 du Code civil). 

 

OBLIGATION GENERALE D’ELIMINATION DES DECHETS 

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 
déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, 
pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble. 

L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire".  

Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y 
compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation de leurs 
effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est prouvé que 
ces sédiments ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans l'atmosphère, 
le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage géologique et 
effectivement stocké dans une formation géologique, la paille et les autres matières 
naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la sylviculture et qui sont 
utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole, et les matières 
radioactives (article L 541-4-1 de ce Code).  

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de 
leur excavation. 
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Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 
producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la 
gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même 
lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances. 

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de 
son obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence. 

En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-
7 du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant l'objet 
d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement et en présence d’informations rendues publiques en application de 
l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de pollution des sols l’affectant, le 
vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le 
locataire.  

 
Il est précisé qu’"à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre 

à sa destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la 
découverte de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la 
résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 
ou d'obtenir une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état 
du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas 
disproportionné au prix de vente" (article L 125-7 du même code).   

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Lesdits BIENS objet de la vente appartiennent à l’indivision existante entre les 
consorts MONNIER, par suite des faits et actes suivants :  

Décès de Monsieur Christophe Patrick MONNIER, en son vivant sans emploi, 
demeurant à LA ROCHE-SUR-YON (85000), 36 boulevard Arago. Né à PARIS 
11ÈME ARRONDISSEMENT (75011), le 4 juin 1973. Divorcé de Madame Angela 
Gisèle Jeanne GARNIER, suivant jugement rendu par le Tribunal judiciaire de LES 
SABLES-D'OLONNE (85100), le 10 novembre 2011, et non remarié. Décédé à LA 
ROCHE-SUR-YON (85000) (FRANCE), le 27 juillet 2017. Laissant pour lui succéder, 
son fils :  

Monsieur Géronimo Jean MONNIER, lycéen, demeurant à SAINT-JEAN-DE-
MONTS (85160), 2 rue des Cardamines. Né à EVRY (91000), le 4 décembre 2001. 
Célibataire. 

Son enfant est né de son union avec Madame Angela Gisèle Jeanne 
GARNIER. 

Habile à se dire et porter seul héritier. 
L’acte de notoriété a été dressé par Maître DESBANCS, notaire susnommé, 

le 28 avril 2020. 
La transmission des biens immobiliers a été constatée aux termes d’un acte 

reçu par Maître Willy DESBANCS, notaire à RIVES DE L'YON le 18 mars 2020. Cet 
acte a été publié au service de la publicité foncière de LA ROCHE-SUR-YON  le 30 
avril 2020  volume 2020P, numéro 3235. 

 
I-Décès de Monsieur Jean-Luc MONNIER 
Monsieur Jean-Luc Henri Gilbert MONNIER, en son vivant contremaître, 

époux de Madame Josiane Yvette NAVARETTE, demeurant à VILLEMOISSON SUR 
ORGE (Essonne), 12 allée des Granges. Né à BENOUVILLE (Calvados), le 12 
septembre 1953. Décédé à VIRY CHATILLON (Essonne), le 5 novembre 2012. 
Laissant pour lui succéder :  

1ent-Son épouse 
Madame Josiane Yvette NAVARETTE, sans profession, veuve non remariée 

de Monsieur Jean-Luc Henri Gilbert MONNIER, demeurant à VILLEMOISSON SUR 
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ORGE (Essonne), 12 allée des Granges. Née à COULOMMIERS (Seine-et-Marne°, le 
12 novembre 1949. 

Commune en biens réduite aux acquêts. 
Bénéficiaire d’un droit de jouissance gratuite pendant une année sur le 

logement et le mobilier le garnissant, qu’il occupait avec le DEFUNT au jour de son 
décès, conformémement aux dispositions de l’article 763 du Code civil. 

Donataire de l’usufruit de l’universalité  des biens et droits mobiliers et 
immobiliers dépendant de la succession, ou encore du quart en pleine propriété et des 
trois quarts en usufruit ou enfin, de la quotité disponible ordinaire des mêmes biens, le 
tout au choix exclusif du conjoint. 

Héritière en vertu de l’article 757 du Code civil au choix, soit de la totalité en 
usufruit, soit du quart en pleine propriété des biens existants de la succession. 

2ent-Ses enfants 
-Monsieur Christophe Patrick MONNIER, sans emploi, demeurant à 

MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS (Vendée), 20 rue du Marchiou. Né à PARIS (11ème 
arrondissement), le 4 juin 1973. Divorcé en premières noces, non remarié, de 
Madame Angela Gisèle Jeanne GARNIER. 

-Monsieur Franck Rémy MONNIER, massicotier, époux de Madame Anita 
Lydia CHENU, demeurant à MAREUIL SUR LAY DISSAIS (Vendée), 46 rue de la 
Boulaye. Né à SAVIGNY SUR ORGE (Essonne), le 28 janvier 1981. 

-Madame Jennifer Aurélie MONNIER, en congés parental, épouse de 
Monsieur Florian Fabien Eric CROISE, demeurant à MAREUIL SUR LAY DISSAIS 
(Vendée), 17 rue des Barres. Née à SAVIGNY SUR ORGE (Essonne), le 4 février 
1985. 

La transmission des biens immobiliers a été constatée aux termes d’un acte 
reçu par Maître Martine VOLPELIERE notaire à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS le 
16 mai 2013 publié au service de la publicité foncière de LA ROCHE-SUR-YON le 10 
juin 2013, volume 2013P, numéro 4546. 

 
II-Acquisition par les époux MONNIER-NAVARETTE 
Les biens et droits immobiliers objet des présentes dépendaient de la 

communauté de biens ayant existé entre les époux MONNIER-NAVARETTE par suite 
de l’acquisition de : 

Madame Simonne Marthe GUILBAUD, retraitée, demeurant à MAREUIL-
SUR-LAY-DISSAIS (Vendée), Foyer Logement des Ardillers, veuve de Monsieur 
Robert ANDRE. Née à CHAILLE-SOUS-LES-ORMEAUX (Vendée), le 12 mai 1930.  

Aux termes d’un acte reçu par Maître Pierre BROCHARD, notaire à 
MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS le 14 novembre 1998 publié au service de la publicité 
foncière de LA ROCHE-SUR-YON le 23 novembre 1998 volume 1998P, numéro 
9004. 

Moyennant le prix principal de soixante-dix mille francs payé comptant et 
quittancé audit acte. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

Les parties déclarent dispenser le notaire soussigné d'annexer une note sur 
l'origine de propriété antérieure. 

 

NEGOCIATION 

La vente a été négociée par l'agence ICOCC IMMOBILIER titulaire d’un 
mandat donné par LE VENDEUR sous le numéro GM5058 en date du 27 juillet 2020 
non encore expiré, ainsi déclaré. 

En conséquence, L'ACQUEREUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l’agence une rémunération de QUATRE MILLE EUROS (4 000,00 
EUR), taxe sur la valeur ajoutée incluse. 

 
Cette rémunération est réglée par la comptabilité de l’office notarial. 
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MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur n'adressera, à l'attention de l'ACQUEREUR, une copie 
authentique des présentes qu'en cas de demande expresse de ce dernier, de son 
mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit. 

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 
présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou une 
copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

 
L'ACQUEREUR donne son agrément à ces modalités de délivrance. 
 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision. 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 
imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 
n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat excessivement 
onéreuse. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé 
par l’irrésistibilité et l’imprévisibilité qui impliquent l’impossibilité pour le débiteur 
d’exécuter son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de l’article 1218 du Code civil "Il y a force majeure en matière 
contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 
être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 
obligation par le débiteur.  

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à 
moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si 
l'empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont 
libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 

 

MEDIATION 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
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trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété entre les parties, chacune 
pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont elle pourrait avoir besoin, et sera 
subrogée dans tous les droits de l’autre partie à ce sujet. 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les parties au notaire leur 
seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 
compter des présentes. 

A défaut, les parties autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité 
des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 
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Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants 
: 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : willy.desbancs@notaires.fr .  

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 
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Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 

 



Mme MONNIER Josiane 
agissant en son nom et 
en qualité de 
représentant  a signé

à RIVES DE L'YON 
le 05 février 2021

M. MONNIER Franck a 
signé
à RIVES DE L'YON 
le 05 février 2021

M. ARRAR Azzo a 
signé
à RIVES DE L'YON 
le 05 février 2021

Mme ARRAR 
Déborah a signé
à RIVES DE L'YON 
le 05 février 2021

Melle BOURASSEAU 
Alaïs représentant de 
M. MONNIER 
Géronimo a signé
à RIVES DE L'YON 
le 05 février 2021



et le notaire Me 
DESBANCS WILLY a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET 
UN  
LE CINQ FÉVRIER
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passe oublié

Créez votre compte 

Effacer le formulaire

Bodacc A
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Bodacc B

19 janvier 2021

Bodacc C

19 janvier 2021

Critères sélectionnés

* Champs obligatoires.

Nom de la personne MONNIER

Prénom de la personne Franck

Date de naissance 28/01/1981

ou Année de naissance 

Département de résidence * 85

Captcha, veuillez indiquer le résultat de cette opération :*

 = 

Lancer la recherche

Les derniers bulletins publiés

Accueil > Consultation des annonces de rétablissement personnel > Résultats de recherche 

Consultation des annonces de rétablissement personnel

Résultats de recherche

Pour rechercher une annonce de rétablissement personnel, renseignez obligatoirement le champ Département de résidence.

Les champs Nom, Prénom et Date de naissance sont facultatifs.

Les annonces de rétablissement personnel sont diffusées 2 mois et 1 jour pour les avis sans liquidation judiciaire, 6 mois et 1 jour pour les avis avec liquidation judiciaire. 

Les annonces sont accompagnées d'un témoin de publication unitaire téléchargeable au format PDF.

Nombre d'annonces trouvées : 0

Aucune annonce ne correspond à votre requête.

Contact Missions Mentions légales Politique de confidentialité Aide Plan du site Accessibilité Réutilisation des données
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19/01/2021https://www.bodacc.fr/arp/liste
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Nom de la personne MONNIER

Prénom de la personne J ennifer

Date de naissance 04 /02/1985

ou Année de naissance 

Département de résidence * 85

Captcha, veuillez indiquer le résultat de cette opération :*

 = 

Lancer la recherche

Les derniers bulletins publiés

Accueil > Consultation des annonces de rétablissement personnel > Résultats de recherche 

Consultation des annonces de rétablissement personnel

Résultats de recherche

Pour rechercher une annonce de rétablissement personnel, renseignez obligatoirement le champ Département de résidence.

Les champs Nom, Prénom et Date de naissance sont facultatifs.

Les annonces de rétablissement personnel sont diffusées 2 mois et 1 jour pour les avis sans liquidation judiciaire, 6 mois et 1 jour pour les avis avec liquidation judiciaire. 

Les annonces sont accompagnées d'un témoin de publication unitaire téléchargeable au format PDF.

Nombre d'annonces trouvées : 0

Aucune annonce ne correspond à votre requête.

Contact Missions Mentions légales Politique de confidentialité Aide Plan du site Accessibilité Réutilisation des données
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 = 
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 = 
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Accueil > Consultation des annonces de rétablissement personnel > Résultats de recherche 

Consultation des annonces de rétablissement personnel

Résultats de recherche

Pour rechercher une annonce de rétablissement personnel, renseignez obligatoirement le champ Département de résidence.

Les champs Nom, Prénom et Date de naissance sont facultatifs.

Les annonces de rétablissement personnel sont diffusées 2 mois et 1 jour pour les avis sans liquidation judiciaire, 6 mois et 1 jour pour les avis avec liquidation judiciaire. 

Les annonces sont accompagnées d'un témoin de publication unitaire téléchargeable au format PDF.

Nombre d'annonces trouvées : 0

Aucune annonce ne correspond à votre requête.

Contact Missions Mentions légales Politique de confidentialité Aide Plan du site Accessibilité Réutilisation des données

En poursuivant votre navigation, vous consentez à l'utilisation des cookies, utilisés notamment pour mesurer l'audience du site et sécuriser votre connexion.

Pour obtenir plus d'informations sur les cookies, vous y opposer ou modifier vos paramètres, cliquez ici

Page 1 of 1Bodacc.fr | Résultats de recherche

19/01/2021https://www.bodacc.fr/arp/liste



Fichiers centraux
Service Interrogation du Casier Judiciaire
95 avenue des Logissons
13107 Venelles cedex

Etude : 85005

Référence : VENTE CTS MONNIER/ARRAR

DESBANCS et associée, SELARL
IMPASSE EIFFEL

85310 ST FLORENT DES BOIS

DEMANDE DE VERIFICATION D’EXISTENCE D’UNE 
CONDAMNATION A LA PEINE D’INTERDICTION D’ACHAT 10/12/2020

2034563581/2020121015450

ETAT-CIVIL INTERROGÉ

Nom : ARRAR
Prénoms : AZZO, AZDINE, ALI
Né(e) le : 28/09/1976 à : Villepinte (93), FRANCE
Sexe :  Masculin

Interrogation avec filiation : NON

ABSENCE DE CONDAMNATION

Le casier judiciaire correspondant à l’état-civil indiqué ci-dessus ne présente pas, en date du 
10/12/2020, de condamnation définitive à l’interdiction d’acheter un bien à usage d’hébergement 
telle que visée par l’article L551-1 du code de la construction et de l’habitation.



Fichiers centraux
Service Interrogation du Casier Judiciaire
95 avenue des Logissons
13107 Venelles cedex

Etude : 85005

Référence : VENTE CTS MONNIER/ARRAR

DESBANCS et associée, SELARL
IMPASSE EIFFEL

85310 ST FLORENT DES BOIS

DEMANDE DE VERIFICATION D’EXISTENCE D’UNE 
CONDAMNATION A LA PEINE D’INTERDICTION D’ACHAT 10/12/2020

2034563583/2020121015450

ETAT-CIVIL INTERROGÉ

Nom : TCHEN
Prénoms : DEBORAH, TIE-TYAN, OLIVIA
Né(e) le : 06/10/1979 à : Blanc-Mesnil (93), FRANCE
Sexe :  Féminin

Interrogation avec filiation : NON

ABSENCE DE CONDAMNATION

Le casier judiciaire correspondant à l’état-civil indiqué ci-dessus ne présente pas, en date du 
10/12/2020, de condamnation définitive à l’interdiction d’acheter un bien à usage d’hébergement 
telle que visée par l’article L551-1 du code de la construction et de l’habitation.



































Demande de renseignements n° 8504P01 2020H28758

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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4 Demande de renseignements n° 8504P01 2020H28758

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1956 AU 27/10/2020

Date de dépôt :

Nature de l'acte : ATTESTATION APRES DECES
Rédacteur : NOT VOLPELIERE Martine / STE GENEVIEVE DES BOIS

10/06/2013 8504P01 2013P4546 Date de l'acte : 16/05/2013Référence d'enliassement : N° d'ordre : 1

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Disposant, Donateur

MONNIER1 12/09/1953

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Bénéficiaire, Donataire

MONNIER
MONNIER
MONNIER
NAVARETTE

2
3
4
5

04/06/1973
28/01/1981
04/02/1985
12/11/1949

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 AB 57

 AB 98

 AC 98

 AC 192

 AB 57

 AB 98

 AC 98

 AC 192

MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS

MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS

NI

US

2à4

5

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI :
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US
: Usufruit  

Prix / évaluation : 46.250,00 EUR

Disposition n° 1 de la formalité 8504P01 2013P4546 : 
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1956 AU 27/10/2020

Date de dépôt :

Nature de l'acte : ATTESTATION APRES DECES
Rédacteur : NOT Willy DESBANCS / RIVES DE L'YON

30/04/2020 8504P01 2020P3235 Date de l'acte : 28/04/2020Référence d'enliassement : N° d'ordre : 2

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Disposant, Donateur

MONNIER1 04/06/1973

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Bénéficiaire, Donataire

MONNIER2 04/12/2001

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 AB 57

 AB 98

 AC 98

 AC 192

MAREUIL-SUR-LAY-DISSAISNI2

Complément : Droits transmis : 1/2 de communauté. Disposant décédé le 05/11/2012 laissant son conjoint survivant (n° 5) bénéficiaire de la totalité en usufruit et ses 3 héritiers (n° 2 à 4) 
chacun pour 1/3 indivise.
Production acte de naissance : Mr Jean-Luc Henri MONNIER au lieu de Mr Jean-Luc Henry MONNIER.

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI :
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US
: Usufruit  

Prix / évaluation : 7.100,00 EUR

Complément : Droits transmis : 1/6ème en nue-propriété.
Disposant décédé le 27/07/2017 laissant le bénéficiaire pour seul héritier.

Disposition n° 1 de la formalité 8504P01 2013P4546 : 

Disposition n° 1 de la formalité 8504P01 2020P3235 : Attestation immobilière après décès
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Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 6 pages y compris le certificat. 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
LA ROCHE-SUR-YON
CITE ADMINISTRATIVE TRAVOT
85020 ROCHE SUR YON
Téléphone : 0251451145
Télécopie : 0251451112
Mél. : spf.la-roche-sur-yon@dgfip.finances.gouv.fr

SCP DESBANCS - LESPRIT
IMPASSE EIFFEL
85310 RIVES DE L'YON

Vous trouverez dans la présente transmission :
 - Les désignations des immeubles et des personnes issues de votre demande et prises en compte par le serveur Télé@ctes ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des formalités suivi d'un 
sommaire des formalités publiées et reportées.
 - La période d'interrogation est précisée en début de document.
 - La réponse à votre demande de renseignements comportant : le certificat, les images des fiches antérieures à Fidji, le relevé des formalités publiées et le certificat de dépôt.

VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE COMPLEMENTAIRE

Pour obtenir les informations complémentaires à la réponse initiale, il vous suffit d'indiquer la référence de la demande initiale(1), Fidji calculera automatiquement la date de début de la période de 
recherche(2) et reprendra l'ensemble des paramètres sur lesquels la réponse initiale a été formulée.
Pour télépublier un acte accompagné de la  demande de complementaire : la référence de la demande initiale suffit.
Même si votre acte n'entre pas dans le périmètre de Télé@ctes, une  complémentaire peut être transmise, par dossier séparé, via Télé@ctes.
Si vous ne disposez pas de Télé@ctes, vous pouvez vous procurer l’imprimé 3240 à partir du site internet « www.impots.gouv.fr ».

VOUS SOUHAITEZ  TRANSFERER UN DOSSIER

L'état réponse initial a été délivré via Télé@ctes
Transmettez tout le fichier dématérialisé à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via Télé@ctes.
ou 
L'état réponse initial a été délivré hors Télé@ctes
Transmettez tout le dossier papier (demande de renseignements, état-réponse) à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via 
Télé@ctes.

NB : Une présentation des règles de délivrance des renseignements par les Services de la Publicité Foncière est diffusée sous forme d'une plaquette " La délivrance des renseignements " dont un exemplaire a été mis à la disposition 
de votre étude. Elle est également disponible sur votre intranet.
(1) La référence de la demande initiale est une information propre à Fidji, restituée automatiquement dans la  " réponse du SPF " émanant de Télé@ctes. Elle figure également en entête du certificat du SPF, sous le format AAAA H 
XXXXX  (XX), et au pied de chaque page sous le format AAAA H XXXXX.
(2) La réponse complémentaire couvre la période de la date de mise à jour fichier de la réponse initiale à la date de dépôt de la réquisition complémentaire.
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16/12/2020Date :

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 8504P01 2020H28758

PERIODE DE CERTIFICATION : du  au 01/01/1956 10/12/2020

NAVARETTE

MONNIER

MONNIER

JOSIANE

FRANCK

GERONIMO

YVETTE

REMY

JEAN

12/11/1949

28/01/1981

04/12/2001

770

910

COULOMMIERS

SAVIGNY SUR ORGE

EVRY

Nom Lieu de naissanceDeuxième prénom Date de naissancePremier prénom

PERSONNES PRISES EN COMPTE SUR LE SERVEUR Télé@ctes

NAVARETTE

MONNIER

MONNIER

JOSIANE

FRANCK

GERONIMO

YVETTE

REMY

JEAN

12/11/1949

28/01/1981

04/12/2001

770

910

COULOMMIERS

SAVIGNY SUR ORGE

EVRY

  

  

  

Premier prénom Deuxième prénom Date de naissanceNom Lieu de naissance

PERSONNES PRISES EN COMPTE POUR LA RECHERCHE FIDJ

NAVARETTE

MONNIER

MONNIER

MONNIER

JOSIANE

FRANCK

FRANCK

GERONIMO

YVETTE

REMI

REMY

JEAN

12/11/1949

28/01/1981

28/01/1981

04/12/2001

COULOMMIERS

SAVIGNY SUR ORGE

SAVIGNY-SUR-ORGE

EVRY

Nom Lieu de naissancePremier prénom Deuxième prénom Date de naissance

PERSONNES RETENUES POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

AB98

AB57

MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS

MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS

135

135

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes

MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS  AB 57     135

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE
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 AB 98     

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

Cette réponse vous est transmise sous forme dématérialisée à votre demande.

FORMALITES PUBLIEES

N° d'ordre : 1

N° d'ordre : 2

date de dépôt :

date de dépôt :

10/06/2013

30/04/2020

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

8504P01 2013P4546

8504P01 2020P3235

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

ATTESTATION APRES DECES

ATTESTATION APRES DECES

Date de l'acte : 16/05/2013

Date de l'acte : 28/04/2020















































































































































































Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de SELARL DESBANCS LESPRIT
Numéro de dossier VTE CTS MONNIER/ARRAR
Date de réalisation 23/12/2020

 
Localisation du bien 20 rue du Marchiou

85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS
Section cadastrale AB 57, AB 98

Altitude 9.21m
Données GPS Latitude 46.538456 - Longitude -1.22324

 
Désignation du vendeur CTS MONNIER

Désignation de l'acquéreur M. et Mme ARRAR

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par SELARL DESBANCS LESPRIT
soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 3 - Modérée EXPOSÉ -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 EXPOSÉ -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation Approuvé EXPOSÉ Voir prescriptions (1)

PPRn Inondation Approuvé le 18/02/2005 NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif (2) NON EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif (2) EXPOSÉ -

PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de MAREUIL SUR LAY DISSAIS

- Plan d'Exposition au Bruit (PEB) Informatif NON EXPOSÉ -

(1) Information Propriétaire : Votre immeuble est concerné par des prescriptions de travaux.
Vous devez répondre manuellement sur l'imprimé Officiel (page 2) si "OUI" ou "NON" les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR ont été réalisés.
(Ceci peut concerner les PPR naturels, miniers et technologiques). Pour plus d'informations, se référer au "Règlement Plan de Prévention et Prescriptions de Travaux".

(2) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques et Pollutions
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques dont l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques dont l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 19-DDTM85-775 du 26/12/2019 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
20 rue du Marchiou
85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

AB 57, AB 98

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte
Carte Sismicité, Carte Inondation

Vendeur - Acquéreur
Vendeur CTS MONNIER

Acquéreur M. et Mme ARRAR

Date 23/12/2020 Fin de validité 23/06/2021

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un immeuble.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2020 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Vendée
Adresse de l'immeuble : 20 rue du Marchiou 85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS
En date du : 23/12/2020

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

Inondations et coulées de boue 09/04/1983 10/04/1983 16/05/1983 18/05/1983

Inondations et coulées de boue 11/01/1993 12/01/1993 23/06/1993 08/07/1993

Inondations et coulées de boue 29/09/1999 30/09/1999 07/02/2000 26/02/2000

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 05/01/2001 06/01/2001 29/05/2001 14/06/2001

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/07/2005 30/09/2005 15/05/2008 22/05/2008

Inondations, coulées de boue, mouvements de terrain et chocs mécaniques liés à l'action
des vagues 27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/01/2017 31/12/2017 18/09/2018 20/10/2018

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est différente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : CTS MONNIER Acquéreur : M. et Mme ARRAR

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586
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Extrait Cadastral

Département : Vendée Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : MAREUIL SUR LAY DISSAIS IMG REPERE

Parcelles : AB 57, AB 98

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Vendée Commune : MAREUIL SUR LAY DISSAIS

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 3 - Modérée

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586
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Carte
Inondation

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Inondation Approuvé EXPOSÉ

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586
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Annexes
Cartographies des risques dont l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 18/02/2005

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 18/02/2005

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586
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Annexes
Cartographies des risques dont l'immeuble n'est pas exposé

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 18/02/2005

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé

Commande du 23/12/2020
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Annexes
Arrêtés

Commande du 23/12/2020
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Annexes
Arrêtés

Commande du 23/12/2020
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de SELARL DESBANCS LESPRIT
Numéro de dossier VTE CTS MONNIER/ARRAR
Date de réalisation 23/12/2020

 
Localisation du bien 20 rue du Marchiou

85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS
Section cadastrale AB 57, AB 98

Altitude 9.21m
Données GPS Latitude 46.538456 - Longitude -1.22324

 
Désignation du vendeur CTS MONNIER

Désignation de l'acquéreur M. et Mme ARRAR

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 7 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.
 7 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 23/12/2020

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
2 SITES

BASIAS Terminés
5 SITES

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
7 SITES

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL  
(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERP.

Dans quels délais ?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

Aucun résultat à moins de 200m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

D4 CHAREAU Theodore / TEINTURERIE
Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont
retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des
pailles, f ibres textiles, chiffons MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS 312 m

D2 PERROQUIN / STATION SERVICE Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

MAREUIL, 69 RUE HERVE DE,
MAREUIL SUR LAY DISSAIS
MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS

317 m

D4 CHARAU Theodore / TEINTURERIE
ET BLANCHISSERIE

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont
retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des
pailles, f ibres textiles, chiffons MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS 324 m

D4 BROUSSE / TEINTURERIE ET
BLANCHISSERIE

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont
retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des
pailles, f ibres textiles, chiffons MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS 326 m

D2
LEVRON Andre / GARAGE ET
STATION SERVICE "GARAGE
PERROQUIN"

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage),Garages, ateliers, mécanique et
soudure

MAREUIL, 71 RUE HERVE DE,
MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS
MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS

328 m

E4 LABORATOIR LIBS / FABRICATION
DE PRODUITS PHAMACEUTIQUES Fabrication de produits pharmaceutiques de base et laboratoire de recherche MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS 362 m

E4 LIBAUD / MECANICIEN / DLI Garages, ateliers, mécanique et soudure MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS 493 m

Nom Activité des sites non localisés Adresse

BERTRAND Georges / DLI Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586

23/48 
SELARL DESBANCS LESPRIT - Impasse Eiffel 85310 RIVES DE L YON - 877807479



Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de SELARL DESBANCS LESPRIT
Numéro de dossier VTE CTS MONNIER/ARRAR
Date de réalisation 23/12/2020

 
Localisation du bien 20 rue du Marchiou

85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS
Section cadastrale AB 57, AB 98

Altitude 9.21m
Données GPS Latitude 46.538456 - Longitude -1.22324

 
Désignation du vendeur CTS MONNIER

Désignation de l'acquéreur M. et Mme ARRAR

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE
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Cartographie des ICPE
Commune de MAREUIL SUR LAY DISSAIS

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de MAREUIL SUR LAY DISSAIS

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

D4 Coordonnées Précises SMEOM DE LUCON lieu-dit Les Bourrelières
85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

C3 Coordonnées Précises TERRA LACTA site de Mareuil 1 rue des Acacias
85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Centre de la commune SAS LAY ROCHERS CH4 La Grange Chemin des Rochers
85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C2 Adresse Postale SCEA LES ROCHERS LA GRANGE
85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

B3 Adresse Postale GROUPEMENT DES ENROBES
VENDEENS

Carrière des Roches Bleues
85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

En cessation d'activité

Autorisation

Non Seveso

NON

B3 Coordonnées Précises SOHETRA SNC parcelles n°20 et 215 La Poupetière
85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

En cessation d'activité

Autorisation

Non Seveso

NON

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
Aucun ICPE à plus de 5000m du bien sur la commune MAREUIL SUR LAY DISSAIS
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Coordonnées GPS : 
Longitude = -1.22324 
Latitude = 46.538456

Localisation

Informations sur la commune

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

 
Cavités Souterraines

 
Retrait-gonflement des sols

 
Séisme

3 - MODEREE

 
Sites inventaire BASIAS

 
Inondation

Descriptif des risques
Extrait des données publiques de l'Etat disponibles sur le site Georisques.gouv.fr

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus d’information,
consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Nom : MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS Code INSEE : 85135
Code Postal : 85320 Commune dotée d'un DICRIM : Non
Département : VENDEE Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 9
Région : PAYS DE LA LOIRE Population à la date du 21/05/2019 : 2737

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586

27/48 
SELARL DESBANCS LESPRIT - Impasse Eiffel 85310 RIVES DE L YON - 877807479



Territoire à Risque important d'Inondation - TRI

Atlas de Zone Inondable - AZI

Inondations

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un phénomène
de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de submersion marine.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INONDATIONS ?

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Oui
Nom de l'AZI Aléa Date de début de

programmation Date de diffusion

AZI Petit Lay, Grand Lay et Lay Inondation - Par une crue à débordement lent de cours d’eau
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Informations historiques sur les inondations

Inondations (suite)

1 évènements historiques d'inondations sont identifiés dans la commune

 Dommages sur le territoire national
Date de l'évènement (date début /

date fin) Type d'inondation Approximation du nombre de
victimes

Approximation dommages
matériels (€)

20/12/1982
24/12/1982

Crue pluviale (temps montée
indéterminé),Barrage 1-9morts inconnu
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Inondations (suite)
LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques et
réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d'urbanisme et de
gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de prévention, de
protection et de sauvegarde.

PPR Aléa Préscrit le Enquêté le Approuvé
le

Révisé
le

Annexé au
PLU le

Déprescrit / annulé /
abrogé le Révise

PPRi - Le Lay
Amont

Par une crue à débordement lent de cours
d'eau 12/06/2001 01/06/2004 18/02/2005
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Retrait-Gonflement des sols Argileux

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation ou «
retrait des argiles ».

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflement des sols argileux : Oui
Type d'exposition de la localisation : Aléa moyen

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent avoir
des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflement des sols argileux : Non
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Mouvements de Terrain

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou d'un
effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Non
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Cavités Souterraines

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les habitants.

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Oui

La carte représente les cavités présentes autour de votre localisation. Le rayon de 500m a été déterminé en fonction des
historiques de mouvements de sols dus aux cavités et de ses impacts.

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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Séismes

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 3 - MODEREE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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Pollution des Sols, SIS et Anciens Sites Industriels

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou potentiellement
pollués (BASOL), les Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de l'environnement et les
Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS).

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (BASOL) ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (BASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives disponibles,
départementales et préfectorales.... La carte représente les implantations dans un rayon de 500 m autour de votre
localisation.
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Pollution des Sols, SIS et Anciens Sites Industriels (suite)
LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION DES SOLS

(SIS) ?

Présence de Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Oui

Sur cette carte sont indiqués les Secteurs d'information sur les sols (SIS) publiés par l'Etat. La carte représente les SIS dans
un rayon de 1000 m autour de votre localisation. Les SIS recensent les terrains où la pollution avérée du sol justifie,
notamment en cas de changement d'usage, la réalisation d'études de sols et sa prise en compte dans les projets
d'aménagement.

Commande du 23/12/2020
Réf. Interne : 2020-12-23-2135586

36/48 
SELARL DESBANCS LESPRIT - Impasse Eiffel 85310 RIVES DE L YON - 877807479



Installations Industrielles

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances ,
notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de l'environnement. Cette
ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un de l'état en fonction de sa
dangerosité.

LA LOCALISATION EST-ELLE ÊTRE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 500 m : 0
Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 1

Les installations industrielles ayant des effets sur l'environnement sont réglementées sous l'appellation Installation Classée
pour la Protection de l'Environnement (ICPE). L'exploitation de ces installations est soumise à autorisation de l'Etat. La carte
représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5 km : 2

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La carte
représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information.
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Installations Industrielles (suite)
LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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Canalisations de matières dangereuses

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination de
réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales de sites de stockage ou
de chargement.

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 500 m : Non
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Installations Nucléaires

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10 km : Non
Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20 km : Non
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Installations Nucléaires

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et les
roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur
les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation. 
Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les habitations en
particulier, il peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³
(becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE DE VOTRE LOCALISATION ?

Le potentiel radon de la commune de votre localisation est : potentiel de catégorie 3 (fort)

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en 3
catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des concentrations
présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et
le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
Définition juridique (source : décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 et décret n° 2004-554 du 9 juin 2004)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour l’élaboration et la
diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au préfet d’établir un dossier
départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas échéant, un dossier communal synthétique
(DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être suivie d’un document d’information communal sur les
risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre consultation de la population, d’un affichage des consignes et
d’actions de communication. Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du
DDRM et du DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
Définition juridique (source : guide général PPR)

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. Cette définition est différente de
celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui
indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause
déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont
pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés.
La notion «d’intensité anormale» et le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare
«l’état de catastrophe naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Définition juridique (source: http://www.prim.net)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des instruments
essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la vulnérabilité des personnes et des
biens. Il est définit par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnementet et doit être réalisé dans un délai de 3 ans à
compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses prescriptions et à
des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle. Le dossier du PPRN contient une note de présentation
du contexte et de la procédure qui a été mené, une ou plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones
réglementées, et un règlement correspondant à ce zonage. Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une
procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les
phénomènes passés, qualifier l’aléa et définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin
une phase de consultation obligatoire (conseils municipaux et enquête publique). Le PPRN permet de prendre en compte
l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les mouvements de terrain, les incendies de forêt, les
avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou
plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas directement exposées, mais où des aménagements pourraient les
aggraver. Le champ d’application du règlement couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également
définir et rendre obligatoires des mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de
l'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante : http://glossaire.prim.net/.
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Installations Nucléaires

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 9

Libellé Code national
CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO

du
Inondations et coulées de boue 85PREF20170218 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
Inondations et coulées de boue 85PREF19830150 09/04/1983 10/04/1983 16/05/1983 18/05/1983
Inondations et coulées de boue 85PREF20170272 11/01/1993 12/01/1993 23/06/1993 08/07/1993
Inondations et coulées de boue 85PREF20000025 29/09/1999 30/09/1999 07/02/2000 26/02/2000
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 85PREF19990136 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999
Inondations et coulées de boue 85PREF20010007 05/01/2001 06/01/2001 29/05/2001 14/06/2001
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 85PREF20080057 01/07/2005 30/09/2005 15/05/2008 22/05/2008

Inondations, coulées de boue, mouvements de terrain et chocs mécaniques liés à
l'action des vagues 85PREF20100127 27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 85PREF20190036 01/01/2017 31/12/2017 18/09/2018 20/10/2018
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Précautions d'usage
Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu choisi par
l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas, administratives et
réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des imprécisions dues à divers facteurs :
lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la géolocalisation des données. En ce qui concerne les
zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et
un décalage entre les couches est possible. Seules les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation
officielle sous format papier, font foi. Les informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière,
et aucune garantie n'est apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site Géorisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de la
prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives aux risques
d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent implicitement l'acceptation
des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement ou à la
maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à l'accès et/ou
utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des interrogations qu'ils formulent
ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le BRGM n'apporte aucune garantie quant à
l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les informations livrées à notre connaissance ont été
transposées. De plus, la précision et la représentativité des données n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la
mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet
de l'état des connaissances disponibles au moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du
BRGM ne saurait être engagée en cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines
formations. Même si la DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site,
les éléments qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie
par avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient relever. Les
utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le fonctionnement ininterrompu ni
le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de créer des dommages. La DGPR et le
BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information» soumise à
la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions exprimées ci-dessous.
Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» : 
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ; 
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ; 
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations dérivées» ; 
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en l’incluant dans
votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» : 
- sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL) renvoyant vers
«l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni conférer un caractère
officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou caution par le «Producteur», ou par
toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont là dans
l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni responsabilité, ni approbation
des informations contenues dans ces sites.
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de SELARL DESBANCS LESPRIT
Numéro de dossier VTE CTS MONNIER/ARRAR
Date de réalisation 23/12/2020

 
Localisation du bien 20 rue du Marchiou

85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS
Section cadastrale AB 57, AB 98

Altitude 9.21m
Données GPS Latitude 46.538456 - Longitude -1.22324

 
Désignation du vendeur CTS MONNIER

Désignation de l'acquéreur M. et Mme ARRAR

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé 000 AB 57, 000 AB 98

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
20 rue du Marchiou
85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

AB 57, AB 98

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de MAREUIL SUR LAY DISSAIS

Vendeur - Acquéreur
Vendeur CTS MONNIER

Acquéreur M. et Mme ARRAR

Date 23/12/2020 Fin de validité 23/06/2021

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2020 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Liste des annexes : 

- Etats civils 

- Bodacc 

- Casier judiciaire 

- Procuration Mme Jennifer CROISE 

- Procuration M. Géronimo MONNIER 

- Modèle 1 

- Plan 

- Etat réponse - HF AB VTE CTS MONNIER/ARRAR (GANA020322485) 

- Loi SRU M. ARRAR 

- Loi SRU Mme ARRAR 

- Certificat d'urbanisme 

- Renonciation au droit de préemption 

- Arrêté de non-opposition à une déclaration de travaux - réfection toiture 

- Déclaration d'achèvement - réfection toiture 

- Attestation de non-contestation de la conformité - réfection de toiture 

- Arrêté de non-opposition  déclaration préalable - modification façade 

- Plomb 

- Amiante 

- Termites 

- Electricité 

- Assainissement 

- ERP-COMPLET-CTS-MONNIER.pdf 


